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Cette Faculté aura au moins einq chaires, lorsqu’elle sera complètement organisée.

froftseiut ©rbinain. '
M. ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, Docteur en Ikyit 

canonique, Professeur de Droit canonique.
i
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L'Honorable AUGUSTIN-NORBERT MORIN.

Jltobeerure ©rbiitoint.

L’Honorable AUGUSTIN-NORBERT MORIN, Docteur en Droit et 
l’un des Juges de la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, 
Professeur de Droit des gens.

JACQUES CRÉMAZIE, Écuyer, Docteur en Droit et Juge de 
la Cour de Recorder de Québec, Professeur de Droit civil

L’Honorable ULRIC-JOSEPH TESSIER, Docteur en Droit’et 
Avocat, Professeur de Procédure.

M. AUGUSTE-EUGÈNE AUBRY, Avocat à la Cour Impériale de 
Paris, Docteur en Droit de la Faculté de la même ville Pro
fesseur de Droit romain.

NAPOLÉON CASAULT, Écuyer, Avocat, Professeur de Droit 
commercial et de Droit maritime.

JEAN LANGLOIS, Écuyer, Avocat, Professeur de Droit criminel..

Sttritetrt. t 
JEAN LANGLOIS, Écuyer.
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PlfffiEAS GAMACHE.
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